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autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0
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Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

5  109

Permis #2023-00035
Précisions: Rénovation résidentielle (article 4, alinéas 6 et 7 - Règlement
provisoire)

Permis #2023-00242
Précisions: Toiture (article 4, alinéas 6 et 7 - Règlement provisoire)

Permis #2023-00248
Précisions: Rénovation résidentielle (article 4, alinéas 6 et 7 - Règlement
provisoire)

Permis #2023-00399
Précisions: Construction abri d'auto détaché dans zone inondable faible courant

Permis #2023-00435
Précisions: Démolition résidence 241, rue Notre-Dame Sud (Renouvellement
permis #2019-00946)

Total 5 109
Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0
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Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

6 450.25

Permis #2023-07-0132
Précisions: Installation pavé uni sous le patio existant et sous le rangement à bois
existant (superficie : 41,5)

Permis #2023-09-0200
Précisions: Rénovation extérieure à terminer (superficie : 146,2)

Permis #2023-09-201
Précisions: Revêtement extérieur bâtiment secondaire (superficie : 37,2)

Permis #2023-09-202
Précisions: Réparation clôture existante (superficie : 18)

Permis #2023-09-185
Précisions: Rénovation intérieure et extérieure bâtiment principal (superficie :
122,3)

Permis #2023-09-0186
Précisions: Déplacement et rénovation d'un garage détaché et d'un patio extérieur
(superficie : 54,4 et 30,65)

Total 6 450.25
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0
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Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux
conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement.

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages
accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu
humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier
alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
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